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ARRETE nO n ~AGRA. du 13 juin 1995. - Les forêts 
dassées -de Warigué et de la Kinkéné précédemment géiée's 
par la SODEFOR aux termes d~ l'arrêté n° 33 MlNAGRA. du 
13 février 1992. sont 4ésonilais gértes directement par la 
d.i.recÛOn générnle des Eaux et r-orêts (direction de la Protection 
de la Nature). 

Les focêts classœs cittes ci-dessus. sont définies comme suit: 
La forêt class6e de Warigué : (préfectwe de Ferkessédougou, 

région du Nord) 

.- Classée par arrêté n° 6329-SEJF. du 1"' septembre 1954; 

- Superlicie : 58 000 hectares ; 

- Limites: 
• Au nord, la rivière Da1craba ; 

* A l'est, La rivière Lankonou ; 

• Au sud. le marigot Brenakolo, le marigOl OuoJogodo et la 
rivière Warigué ; 

• A l'ouest, le ruisseau Derké, le ffi8fÏgot Tenebieré et la 
rivière Lafokpa. 

La forêt classée de Kinkênte : (préfecture de Dabakala, 
Tégion du nOt'd) 

..:... Classé par arrêté nO 3279-SFiF. du 30 avri11954 ; 

- SupenJcie ; 48 200 becures ; 

-Limites : 

• Au nord, la rivim K.ink~D6 ; 

• A l'est. le marigot Moorabâ ; 

• Au sud, le marigot Kassingué, le marigot Ouamounou, la 
roule Bouna-Dabakala. le marigot Langbo et le marigot Koba; 

*' A l'ouest. le marigo.t Y égbè, le marigot FangalOogo, le 
marigot Korogobologo-FiUni. le marigot Korog,obologo, 
le marigot Mariko el la route Dabakala-Kong . 
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